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Recommandations du Bureau de la cinquième Réunion des Parties à la Convention de Vienne

1.
Les Directeurs de recherches sur l’ozone recrutés au titre de la Convention de Vienne ont tenu leur cinquième réunion à Genève du 25 au 27 mars 2002.  Ils ont proposé, à l’issue de cette réunion, des recommandations sur les questions scientifiques suivantes concernant la couche d’ozone :


a)
Observations systématiques : il est nécessaire d’élargir le réseau des mesures de haute précision et d’instruments aéroportés pour surveiller la colonne d’ozone, le profil de l’ozone et le rayonnement ultraviolet au sol dans le monde entier;


b)
Archivage des données : la communication rapide des données sur l’ozone et le rayonnement ultraviolet au Centre mondial des données sur l’ozone et le rayonnement ultraviolet (WOUDC), de préférence en temps presque réel, est crucial pour permettre à la communauté scientifique mondiale de procéder rapidement à une évaluation;


c)
Besoins en matière de recherche : davantage de recherches sont nécessaires pour répondre aux questions restées sans réponse concernant la reconstitution de l’ozone dans la base stratosphère.  Les futures recherches devront comporter des études sur la vulnérabilité des biotes.  Elles devront aussi permettre de mieux comprendre les phénomènes qui provoquent l’appauvrissement de la couche d’ozone et le lien entre ce phénomène et l’évolution du climat;


d)
Renforcement des capacités : fournir une information scientifique et technique, de base et poussée, aux techniciens qui manipulent les instruments de mesure et autre personnel technique, dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition, pour créer les compétences scientifiques nécessaires à l’exploitation des données, et aussi pour pouvoir diffuser auprès du grand public des informations de caractère régional et mondial.  Des ressources supplémentaires seront nécessaires pour moderniser les instruments et les étalonner dans les stations de la Veille de l’atmosphère globale (VAG) de l’Organisation météorologique mondiale, dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition.

2.
Le Bureau de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne a tenu sa deuxième réunion à Genève le 28 mars 2002.  En cette occasion, il a donné suite aux recommandations des Directeurs de recherches sur l’ozone et il a demandé au secrétariat de transmettre ces recommandations à la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

3.
Le texte intégral de ces recommandations, qui figure dans le rapport OMM/PNUE sur les travaux de la cinquième réunion des Directeurs de recherches sur l’ozone des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone est reproduit dans l’annexe au présent document (il s’agit du Projet mondial de surveillance et de recherche sur l’ozone de l’OMM, rapport No 46 de mars 2002.

Annexe I

Recommandations du Bureau de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la

Convention de Vienne


Prier les Parties à la Convention de Vienne de:

A. Observations systématiques
a) Fournir un soutien financier pour maintenir et développer des réseaux au sol convenablement étalonnés pour mesurer la colonne d'ozone (par exemple, Brewer, Dobson, M-124, SAOZ).  Cela suppose notamment l'entretien et la préservation des instruments anciens et le déploiement d'instruments neufs dans les pays en développement et à économie en transition, quand cela est possible.  De plus, il conviendrait d'explorer les possibilités d'application de nouvelles technologies, telles que Microtops II. 

b) Maintenir et développer les réseaux de mesure du rayonnement UV, y compris par des instruments à haute résolution spectrale et à large bande.  Cela nécessitera d'identifier les mécanismes permettant d'apporter un soutien financier au développement et à la mise en place d'installations d'étalonnage, tant à l'échelle régionale que mondiale, et de normes d'étalonnage applicables à l'ensemble du monde. 

c) Apporter un soutien financier pour améliorer la détermination des profils à long terme de l'ozone et des gaz traces liés à l'ozone et au climat dans les zones pour lesquelles les données sont rares, en particulier au niveau des tropiques et aux latitudes moyennes, et de préférence au moins une fois par semaine. 

d) Fournir des ressources pour poursuivre et développer l'enregistrement des tendances à long terme de la colonne d'ozone planétaire par des instruments spatiaux.  L'application de cette recommandation nécessite la création d'un enregistrement homogène des données provenant de TOMS, SBUV, GOME et SCIAMACHY.

e) Fournir un soutien financier pour maintenir les moyens de mesure au sol et à partir de l'espace pour les gaz traces liés à l'ozone et au climat et les paramètres atmosphériques.  Ce soutien concerne notamment les réseaux au sol, tels que le NDSC et le programme VAG de l'OMM et les instruments spatiaux existants tels que SAGE II, UARS et GOME.

f) Poursuivre les mesures et l'exploitation des installations spéciales à latitude élevée, à la fois dans l'Arctique et dans l'Antarctique.  Nombre de ces installations ont fortement besoin de nouveaux investissements, ce qui ne devrait pas se faire aux dépens des activités scientifiques connexes. 

g) Poursuivre et compléter les activités conduisant à la mise au point de procédures normalisées d'exploitation des ozonesondes et étendre ces procédures à d'autres types d'instruments utilisés pour l'ozone et le rayonnement UV. 

h) Apporter un soutien financier à la réalisation d'intercomparaisons programmées des instruments et des algorithmes, afin de préserver à long terme la qualité et l'intégrité des données.  De plus, la caractérisation des performances et des pouvoirs spécifiques des instruments est essentielle. 

B.  Archivage des données
a) Communiquer les données en quasi temps réel concernant la colonne d'ozone, les profils d'ozone, les aspects secondaires liés à l'ozone et au climat et le rayonnement UV, aux centres de données mondiaux appropriés.  Cette opération nécessitera des engagements financiers institutionnels, nationaux et internationaux.

b) Inciter tous les centres de données à mettre au point des procédures pour la soumission rapide de leurs données concernant l'ozone, le rayonnement UV et les aspects secondaires liés à l'ozone et au climat au Centre mondial des données sur l'ozone et le rayonnement ultraviolet (WOUDC).

c) Fournir des ressources pour la diffusion rapide des données de campagnes. 

d) Fournir des fonds pour l'archivage des données brutes provenant de divers réseaux d'observation, soit par un organisme local, soit par le WOUDC, selon les besoins.  Il est entendu que l'archivage des données brutes ne remplace pas l'archivage des produits de données finaux.

e) Apporter un appui soutenu à la réévaluation des données historiques archivées sur l'ozone et le rayonnement UV, afin de préserver et d'améliorer les enregistrements à long terme.

C.  Besoins en matière de recherche
a) Appuyer les recherches épidémiologiques et expérimentales visant à vérifier et préciser la possibilité d'une augmentation marquée des cancers de la peau induits par les rayons UV sous l'effet de l'accroissement de température. 

b) Appuyer les études sur les conséquences des interactions entre l'appauvrissement de la couche d'ozone et le changement climatique sur la santé humaine et les écosystèmes, y compris une exposition plus longue à un rayonnement UV plus intense, en raison du retard dans la reconstitution de la couche d'ozone stratosphérique. 
c) Maintenir le réseau de radiosondes et l'étendre aux zones dont la couverture est insuffisante pour appuyer les études de processus.  Fournir des fonds pour permettre la communication des données provenant des radiosondes à plus haute résolution aux centres de données mondiaux.  Encourager la récupération, le retraitement et l'archivage des enregistrements historiques provenant de radiosondes.

d) Appuyer les études consacrées aux régions de la troposphère supérieure et de la stratosphère inférieure et au transport à travers la tropopause, en particulier de la vapeur d'eau, des espèces halogénées à courte durée de vie et de l'ozone. 

e) Appuyer les études visant à quantifier les composantes chimiques et dynamiques de la perte d'ozone au niveau des pôles et à moyenne latitude. 

f) Appuyer les études examinant les effets du changement climatique sur l'appauvrissement et la reconstitution de la couche d'ozone, ainsi que les réactions possibles aux actions entreprises. 

g) Appuyer les études de microphysique des aérosols appliquée à la nucléation des nuages stratosphériques dénitrifiants, au transport de la vapeur d'eau vers la stratosphère et à la relation entre les traînées de condensation des aéronefs et la formation de cirrus. 

D.  Renforcement des capacités
a) Fournir des ressources pour la formation scientifique et technique à un niveau suffisant pour l'exploitation des instruments, voire à un niveau supérieur, en permettant ainsi aux exploitants des instruments et à d'autres membres du personnel scientifique des pays en développement et à économie en transition d'utiliser leurs données, ainsi que d'autres données et modèles disponibles, à la fois dans des domaines de recherche régionaux et internationaux. 

b) Soutenir la coopération régionale et encourager la coopération bilatérale entre les pays développés et les pays en développement ou à économie en transition. 

c) Fournir des ressources pour mettre en place des systèmes de diffusion auprès du public des informations relatives aux effets de l'ozone et des modifications du rayonnement UV sur la santé humaine et l'environnement.  Cette diffusion, qui couvre les programmes d'éducation et de sensibilisation sur le terrain, est particulièrement importante dans les pays en développement et à économie en transition.  Des moyens en termes de réseau, tels que ceux de la Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE, pourraient être utilisés à cette fin.

d) Fournir des ressources pour l'échange de visites entre les membres du personnel des stations de surveillance des pays développés, des pays en développement et des pays  à économie en transition, afin de garantir les transferts de technologie et la poursuite des programmes de mesure. 

e) Fournir des ressources pour permettre la participation de représentants des pays en développement et à économie en transition aux campagnes de validation et d'intercomparaison régionales et internationales. 

f) Fournir aux pays en développement et à économie en transition des fonds provenant directement des Parties ou levés par le biais de la VAG et destinés au renforcement des capacités, ainsi qu'au maintien et à la modernisation du soutien opérationnel aux stations VAG mondiales, régionales et associées.  
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